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Test classique : Astuces pour l’échantillonnage des graines matures  
 
Si vous soupçonnez un problème de résistance aux herbicides, il sera nécessaire d’envoyer au Laboratoire 
d’expertise et de diagnostic en phytoprotection (LEDP) un échantillon de la population soupçonnée. Tous 
les détails relatifs aux tests disponibles ainsi qu’à la méthode de collecte et d’envoi des échantillons se 
trouvent dans la trousse Résistance des mauvaises herbes.  
 
Le présent document propose certaines astuces pour la collecte de graines matures nécessaires à la 
réalisation du test classique, afin de s’assurer que les graines envoyées sont en bon état et en quantité 
suffisante. 
 
Voici les critères à respecter pour la collecte des échantillons : 
 

1. Si le producteur prévoit arracher manuellement ou détruire les plantes ayant survécu au traitement 
herbicide, il faut s’assurer d’en laisser quelques-unes afin de récolter des graines à l’automne.  

2. Récolter des graines sur plusieurs plants (minimum 40) ayant survécu au traitement herbicide dans la 
zone infestée, afin d’obtenir un échantillon représentatif. Ne pas récolter de graines sur des plants 
situés dans des zones non traitées. Une quantité similaire de graines doit être récoltée sur chacun des 
plants échantillonnés. 
a. Coupez les plants et regroupez-les en un bouquet. Secouez vigoureusement les plants sur le 

rebord d’un bac en plastique (les graines qui tombent sont matures).  
b. Enlevez grossièrement les impuretés, débris végétaux, insectes ou autres débris qui pourraient 

nuire à la bonne conservation de l’échantillon. 

c. Les échantillons doivent être constitués d’au moins 1000 graines matures, soit l’équivalent d’un 
contenant de 500 ml de semences de la mauvaise herbe à évaluer. Les graines sont matures 
lorsqu’elles sont dures. Des graines molles et facilement écrasables ne sont généralement pas 
matures. Ajustez le volume de l’échantillon selon la proportion de résidus amassés.  

3. Placez les graines dans un sac ou une enveloppe de papier. Identifiez clairement l’échantillon en y 
inscrivant le nom du producteur, le numéro du champ, les coordonnées GPS, la date de 
l’échantillonnage, le nom du conseiller et le nom de la mauvaise herbe. 

4. Conservez votre échantillon au sec et à température ambiante jusqu’à l’envoi au LEDP. Au besoin, 
étalez les graines sur un grand plateau afin de les faire sécher et ainsi éviter la formation d’humidité. 

 
Pour plus d’information sur l’échantillonnage de graines matures, vous pouvez consulter cette vidéo 
(disponible en anglais seulement). 
 
 
Astuces pour l’échantillonnage de certaines mauvaises herbes 
 
Morelle noire de l’Est 
 
Dans le cas de la morelle noire de l’Est, il faut recueillir environ 1 tasse de fruits, lorsqu’ils sont mûrs 

(noirs). Mettez les fruits dans un sac et envoyez-les au LEDP rapidement (sans les faire sécher). 

 

 
 

 

https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Productions/Protectiondescultures/diagnostic/Pages/diagnostic.aspx
https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Productions/Protectiondescultures/diagnostic/Pages/diagnostic.aspx
https://www.agrireseau.net/grandescultures/blogue/100418/
https://www.youtube.com/watch?v=iaHF3DZ87zg
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Petite herbe à poux 
 
La petite herbe à poux est une plante monoïque, c’est-à-dire qui a des 
fleurs femelles et des fleurs mâles distinctes sur le même individu. Les 
fleurs mâles (qui produisent le pollen) sont regroupées en capitules et 
ceux-ci sont disposés en grappes à l’extrémité de la tige et des rameaux. 
Les fleurs femelles (où se forment les graines), moins nombreuses et 
plus discrètes, sont situées à l’aisselle des feuilles. Les graines ont 
atteint leur maturité lorsqu’elles sont noires et dures. Les graines qui 
sont collectées avant la maturité ne germeront pas. Consultez cette 
vidéo pour plus d’information sur l’échantillonnage de la petite herbe à 
poux (disponible en anglais seulement).  
 
Amarante tuberculée  
 
Contrairement à l’amarante à racine rouge (plante monoïque), l’amarante tuberculée est une plante 
dioïque c’est-à-dire que les fleurs mâles et les fleurs femelles sont présentes sur des plants différents. La 
graine, présente uniquement sur les plantes femelles, est de forme ovale à elliptique, légèrement aplatie, 
et mesure de 0,7 à 1 mm de diamètre. La graine est de couleur brun foncé à brun rougeâtre avec une 
surface lisse. Pour l’échantillonnage des graines, procédez comme pour la petite herbe à poux, en faisant 
attention d’échantillonner seulement des plantes femelles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Folle avoine 
 
Les fleurs ont une longue arête qui se courbe en forme de « L » à 

maturité. Il est très important de NE PAS réfrigérer les graines 

collectées de folle avoine, car elles tomberont alors en dormance. 

 
 
 
 

 
 
 

 

Les tests classiques de résistance sont réalisés par le CÉROM, dans le cadre du Service de détection de la résistance aux herbicides,  
en collaboration avec le Laboratoire d’expertise et de diagnostique en phytoprotection (LEDP). 

Ce projet a été financé par le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation,  
dans le cadre du programme Innovation bioalimentaire (2023-2028). 
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https://youtu.be/iaHF3DZ87zg?si=mN3Mxef8wkmNNbgt&t=60
https://youtu.be/iaHF3DZ87zg?si=mN3Mxef8wkmNNbgt&t=60

